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1 Introduction

1.1 Contexte de ce mémoire en réponse

La centrale de Provence est un site classé au titre de la protection de l’environnement (ICPE), autorisé
par arrêté préfectoral n° 1381-2011-A du 29 novembre 2012 suite au dépôt par E.ON d’un Dossier de
Demande d’Autorisation d’Exploiter (DDAE) en octobre 2011.

A la suite d’un recours d’associations de protection de l’environnement et de collectivités, cet arrêté a
été annulé par un jugement du tribunal administratif de Marseille le 8 juin 2017 ; cette décision a été in
fine confirmée par le Conseil d’Etat.

Par un arrêté du 14 avril 2023, la Préfecture des Bouches-du-Rhône a, d’une part, édicté une nouvelle
autorisation provisoire d’exploiter permettant la poursuite de l’activité et, d’autre part, fait injonction de
régulariser la situation administrative des installations, notamment en déposant, sous un délai de
9 mois, « une étude d’impact complétée, analysant précisément les impacts sur l’environnement de la
centrale par son approvisionnement en bois et notamment les effets sur les massifs forestiers locaux ».

Par un troisième arrêt du 10 novembre 2023, la cour administrative d'appel de Marseille a prononcé un
sursis à statuer sur les requêtes d’appel, et a précisé le contenu du complément à l’étude d’impact que
GazelEnergie Génération (dans la suite du document « GazelEnergie ») doit réaliser. GazelEnergie a
ainsi engagé une démarche globale d’évaluation des impacts indirects de son approvisionnement, en
s’appuyant sur l’expertise de plusieurs bureaux d’étude spécialisés.

Dans ce contexte, GazelEnergie a soumis pour instruction par les services de l’Etat les compléments
nécessaires à l’étude d’impact de 2012, relatifs aux impacts indirects sur l’environnement liés à
l’approvisionnement en biomasse de la Centrale.

Le scénario de fonctionnement de la centrale de Provence pour l’étude de ses impacts, a été construit
en concertation avec les services de l’Etat. Il repose sur une hypothèse de 5 000 heures annuelles de
marche. Dans la réalité, le contrat validé le 5 décembre 2024 par l’Etat pour l’achat de la production
électrique de la tranche biomasse, prévoit 4 000 heures annuelles de production. Il y a donc un écart
quantitatif de 20% entre le scénario d’étude et le portefeuille réel d’approvisionnement. Les hypothèses
du complément d’étude d’impact peuvent donc être retenues comme un scénario majorant au
regard de la réalité du fonctionnement de la centrale de Provence.

Il convient également de préciser que les compléments ne constituent pas, du point de vue
réglementaire, une actualisation de l’étude d’impact au sens du III de l’article L. 122-1-1 du code de
l’environnement, les dispositions de cet article n’étant pas applicables au cas présent.

L’étude d’impact initiale du projet ainsi que le complément portant sur les impacts indirects de
GazelEnergie ont été soumis pour avis à l’Inspection Générale de l’Environnement et du
Développement Durable (ci-après IGEDD), Autorité Environnementale (AE) compétente sur ce
projet, qui en a délibéré le 5 décembre 2024. Le présent document constitue le mémoire en
réponse de GazelEnergie à l’avis n° 2024-108 de l’IGEDD.
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1.2 Organisation du document

A la suite du présent chapitre introductif, ce mémoire est organisé de la manière suivante :

¶ le chapitre 2 traite des commentaires de l’AE relatifs à l’organisation générale du dossier ;

¶ le chapitre 3 aborde les remarques de l’AE quant au contenu de l’étude d’impact et de son
complément ;

Á le chapitre 4 concerne l’étude des dangers, document contenu dans le dossier initial de 2012 que
l’IGEDD a également commenté.
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2 Réponses relatives à l’organisation
générale du dossier

2.1 Présentation du plan d’approvisionnement

L’Ae recommande de présenter le bilan des approvisionnements de la tranche 4, exprimés en
masse et en énergie, pour l’ensemble des combustibles, biomasse et énergies fossiles, depuis
2012.

La mise en service industriel de la tranche biomasse de la centrale de Provence a été déclarée le 16
avril 2018. Cette date marque le début de la consommation de bois pour le fonctionnement de la tranche.
De la biomasse a été consommée à partir de 2014 mais dans le cadre d’essais de performance sur les
installations et de couplage au réseau électrique.

Le bilan des consommations de biomasse sur la période 2018-2024 s’établit de la façon suivante
(absence de consommation en 2020 et 2024) :

Produit
Catégorie

CRE

2018 2019 2021 2022* 2023

Tonnage
MWh

PCI
Tonnage

MWh

PCI
Tonnage

MWh

PCI
Tonnage MWh PCI Tonnage

MWh

PCI

Plaquettes

Classe A
3 628 2 619 226 995 134 590 2 847 11 805 2 062 8 145

Plaquettes

Classe B
4 11 936 46 645 2 864 11471 0 0 6 541 25 445 2 062 8 185

Plaquettes

forestières

locales

5 71 859 219 401 18 415 65 630 11 566 43 597 118 068 356 445 60 929 193 753

Plaquettes de

déchets verts
5 20 735 63 399 5 432 17 982 622 2 114 9 316 27 381 0 0

Plaquettes

forestières

internationales

5 162 863 534 429 33 670 106 019 22 999 71 647 156 891 607 309 121 672 410 035

Combustibles

fossiles**
------- ------- 150 111 ------- 79 871 ------- 23 642 ------- 189 750 ------- 99 196

* Le contrat avec EDF OA a été suspendu à compter du 1er novembre 2022. Le rapportage à la Cellule Régionale Biomasse porte

sur la période courant du 1er janvier au 31 octobre. Les chiffres indiqués ici couvrent l’ensemble de l’année civile

**les combustibles fossiles mélangent plusieurs produits (gaz naturel, produit cendreux de récupération et charbon). Seules les

données en MWh PCI sont communiquées dans le rapport annuel à la Cellule Régionale Biomasse)

Tableau 1 : bilan de l'approvisionnement de Provence 4 Biomasse 2018 - 2023

Ce bilan est également présenté dans la note introductive du dossier du complément d’étude d’impact.

2.2 Document complémentaire

L’Ae recommande de joindre au dossier le document « Synthèse des évolutions de l'étude
d'impact de 2012 suite à la fermeture de la tranche P5 ».

Ce document figure en Annexe A et sera joint au dossier pour l’enquête publique.
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3 Réponses relatives au contenu de l’étude
d’impact

3.1 Flux de polluants

L’Ae recommande de compléter le dossier en prenant en compte pour les flux de polluants, la
réduction du volume horaire de production et du nombre de démarrages de l’installation.

S’agissant des émissions atmosphériques, l’article 3.2.5 de l’arrêté édictant des mesures conservatoires
permettant la poursuite de l’exploitation de la centrale de Provence définit les flux de polluants que
l’installation doit respecter, sur une hypothèse de fonctionnement de 7500 heures.

Sur cette base, GazelEnergie propose les valeurs de flux suivantes au conduit n°4 (Tranche Provence
4) :

Polluant (en T/an) Flux annuel (7500 h) Flux annuel (5 000 h) Emissions 2023

Poussières 48 32 1,6

SO2 288 192 59,6

NOx 730 487 204,6

CO 694 463 0

COVNM (carbone total) 240 160 3,25

HCl 48 32 1,27

HF 6,2 4 0,5

NH3 24 16 0

Tableau 2 : Valeurs de flux annuel pour un fonctionnement sur 5 000 h de Provence 4 Biomasse

3.2 Incidences directes

3.2.1 Qualité de l’air

L’Ae recommande de compléter l’analyse des incidences du projet sur la qualité de l’air en
s’appuyant sur l’étude de dispersion réalisée en juin 2022 ainsi que sur le document « Synthèse
des évolutions de l'étude d'impact de 2012 suite à la fermeture de la tranche P5 ».

Evolution de la centrale de Provence du point de vue des émissions dans l’air entre l’étude
d’impact de 2012 et le présent dossier

Les émissions dans l’air de la centrale de Provence ont connu des évolutions significatives à la baisse
entre 2012 et 2023, en particulier liées à l’arrêt de la Tranche 5 fonctionnant au charbon.

L’impact de cette fermeture a été analysé plus en détail dans le document PAR-RAP-24-29586D
« Synthèse des évolutions de l’étude d’impact de 2012 suite à la fermeture de la tranche 5 », présenté
en Annexe A et joint au dossier d’enquête publique.
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Outre les rejets canalisés en cheminée 5, les sources d’émissions diffuses associées à l’exploitation de
la tranche 5 se sont interrompues avec l’arrêt de son exploitation ; il s’agissait notamment de :

¶ l’alimentation des stocks, incluant la circulation sur les voies imperméabilisées et non
imperméabilisées ; 

¶ la manutention des stocks, incluant le déchargement des camions et le déchargement des trains ; 

¶ l’envol éolien au niveau des stocks, incluant les stocks extérieurs et les stocks couverts ; 

¶ les silos, incluant les dépoussiéreurs, les chargements des camions et la circulation sur les voies
imperméabilisées ; 

¶ la circulation hors site.

L’analyse des flux annuels canalisés sur 2009 à 2011 (représentatifs du fonctionnement incluant la
tranche 5) et 2023 (représentatifs d’un fonctionnement sans la tranche 5) reproduit dans le tableau ci-
dessous confirme la baisse significative des rejets, en grande partie attribuable à l’arrêt de cette tranche.

Emissions en kg

Paramètres 2009 2010 2011 2023

Production nette GWh/an 2507 1646 561 155

Ammoniac (NH3) 1 169 0 0 0

Anthracène 0,01 0,148 0 1E-05

Antimoine (Sb) 4,988 2,416 0,301 4E-05

Arsenic (As) 6,62 8,22 0,07 9E-05

Cadmium (Cd) 6,406 2,894 0,139 0,039

Chlore (HCl) 2 294 3 431 1 687 1 275

Chrome (Cr) 311 131 15 0,029

Cobalt (Co) 29 6,3 0,56 8E-05

COVNM 13 230 5 521 1 216 3,25

Cuivre (Cu) 152 29 4,9 0,001

Dioxines et furanes 0 0 0 5E-10

Dioxyde de carbone (CO2) 2 496 066 647 1 635 111 431 649 301 814 37 379 450

Etain (Sn) 4,54 9,06 3,42 5E-05

Fluor (HF) 0 0 0 538

HAP 0 0 0 0,001

Manganèse (Mn) 73 64 3,14 0,001

Mercure (Hg) 15 26 8,49 0,001
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Méthane (CH4) 20 514 12 994 5 327 29,23

Monoxyde de carbone (CO) 234 073 74 695 23 782 0

Naphthalène 0,19 10 15 0,002

Nickel (Ni) 40 56 6,05 0,002

Oxydes d'azote (NOx) 3 902 329 3 018 218 1 024 608 204 664

Oxydes de soufre (SO2) 2 385 478 2 070 115 783 584 59 605

Particules (PM10) 128 731 47 648 17 111 627

Plomb (Pb) 134 41 5,7 0,001

Poussières totales (TSP) 134 040 47 825 17 190 1 605

Protoxyde d'azote (N2O) 103 742 49 762 16 773 29,23

Vanadium (V) 29 45 17 1E-05

Zinc (Zn) 967 139 12 0,023

n.r : non renseigné

Tableau 3 : Synthèse des résultats des émissions atmosphériques mesurées au point de rejet
des sources canalisées (données 2009, 2010, 2011 et 2023)

Une conclusion similaire peut être tirée de l’analyse des émissions de poussières diffuses sur 2017
(fonctionnement avec tranche 5) et 2020 (tranche 5 à l’arrêt). Les postes à émissions les plus
significatives sont l’alimentation des stocks (charbon principalement) et l’envol éolien sur les stockages
(de charbon principalement). Dans la mesure où la tranche 5 fonctionnait exclusivement avec du
charbon d’importation, l’arrêt de cette dernière conduit à la suppression des postes alimentations des
stocks et la réduction du poste envol éolien sur les stockages (puisque pour rappel, la zone de stockage
de charbon a été significativement réduite).
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                                                                                  2017                                   2020

     

- Données non connues

Tableau 4 : Emissions totales en poussières diffuses en tonnes/an (données 2017 et 2020)

Situation en 2024 et analyse de la dispersion

Afin de tenir compte de cette évolution de la centrale de Provence, ainsi que de la mise à jour des 
valeurs limites d’émission de la centrale pour tenir compte des Meilleures Techniques Disponibles 
(MTD) à la suite de la réalisation de son bilan de fonctionnement, GazelEnergie a fait réaliser une étude 
de dispersion des polluants atmosphériques en juin 2022. Cette étude, réalisée par la société Aria 
Technologies, a été jointe au présent dossier en Annexe B.

Les deux sources canalisées suivantes ont été prises en compte et sont représentatives du 
fonctionnement actuel de la centrale :

¶ Provence 4 biomasse ;

¶ DAX3, chaudière auxiliaire fonctionnant au gaz, notamment en phase de démarrage de la tranche 
4.

Il est à noter que cette étude est fondée sur un fonctionnement à 7 500 h de la tranche 4 ; ses résultats 
sont donc majorants par rapport à l’hypothèse d’un fonctionnement à 5 000 h sur laquelle repose le 
complément d’étude d’impact. Cette hypothèse est elle-même supérieure aux prévisions actuelles de 
fonctionnement, reposant sur le contrat d’achat d’électricité conclu entre l’Etat et GazelEnergie portant 
sur environ 4 000 heures annuelles.

S’agissant de la chaudière auxiliaire, son fonctionnement est essentiellement associé aux 
arrêts/redémarrages de la centrale, dont le nombre n’est pas sensiblement impacté par le nombre 
d’heures de fonctionnement, à régime comparable (fonctionnement en semi-base).

Les caractéristiques des sources prises en compte dans l’étude sont les suivantes :
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Tableau 5 : caractéristique des sources utilisées pour l'étude de dispersion

Les données de flux annuels utilisées dans l’étude sont les suivantes. Lorsqu’on les compare tant aux
flux réellement émis en 2023 que les flux limites proposés par GazelEnergie pour l’avenir, il ressort que
les hypothèses prises sont très nettement majorantes et qu’en conséquence les concentrations
moyennes effectives de polluant seront encore plus faibles.
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Tableau 6 : Flux de polluants pris en compte dans l’étude de dispersion

Le calcul des concentrations moyennes, cumulant les impacts des deux sources canalisées, a été
réalisé sur dix points d’intérêt, à savoir :
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Tableau 7 : Points d’intérêt considérés dans l’étude

Les résultats ont été comparés aux valeurs cibles, valeurs limites et objectifs de qualité prévus par la
réglementation française, lorsque de telles valeurs existent pour les polluants considérés.

Les concentrations dans l’air imputables aux rejets canalisés dans la configuration retenue sont
très inférieures aux objectifs de qualité de l’air ou valeurs cibles en vigueur au niveau français.
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3.2.2 Gestion de l’eau

L’Ae recommande d’étudier la possibilité de réduire les prélèvements d’eau dans le milieu
naturel.

GazelEnergie cherche à optimiser en permanence sa consommation d’eau, notamment industrielle,
pour des raisons environnementales comme économiques. Ces efforts ont notamment permis de
réduire en 2022 le débit souscrit auprès de la société Canal de Provence pour l’approvisionnement du
site d’environ 20%.

Au-delà de cette réduction du débit maximal consommé, la consommation annuelle en eau brute à
usage industriel est directement liée au nombre d’heures de fonctionnement de la tranche 4, comme
cela est illustré dans le document « Synthèse des évolutions de l’étude d’impact de 2012 suite à la
fermeture de la tranche P5 » joint au présent dossier.

Sur la base d’études préliminaires, GazelEnergie n’a pas identifié d’opportunités technico-économiques
de réutilisation des eaux pluviales du site pour ses besoins du fait de la qualité physico-chimiques de
ces eaux.

L’Ae recommande de préciser le dimensionnement des bassins et des ouvrages de rejets des
eaux pluviales.

La plate-forme de la Mounine, dédiée au stockage de la biomasse, est dotée de 2 bassins de collecte
des eaux pluviales et d’incendie :

¶ BO6 situé au Nord Est, d’une capacité de 1 200 m3 ;

¶ BO7 au Nord Ouest, d’une capacité de 2 300 m3.

Leur dimensionnement repose sur une capacité de recueil correspondant à un orage décennal.

L’Ae recommande de décrire les rejets d’eau issus du procédé lié au fonctionnement de la
tranche 4 ainsi que leur mode de traitement.

Pour un fonctionnement (majorant) à 5000 heures, les rejets d’eau industrielle sont estimés à environ
2 000 000 m3.Les eaux sont traitées via la station de traitement interne des eaux du site, selon un
procédé en plusieurs phases :

1. Décantation et déshuilage dans les décanteurs de la centrale thermique ; 

2. Neutralisation des effluents ; 

3. Contrôle du pH avant rejet ; 

4. Rejet dans le milieu naturel ou retour au décanteur selon le pH mesuré.

Les rejets d’eau de procédé sont conformes en qualité aux valeurs limites d’émission données dans
l’arrêté préfectoral qui encadre le fonctionnement du site et rappelés ci-dessous (EI1 correspondant
au point de rejet au niveau du Langarié, EI2 de La Palun) :
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Tableau 8 : valeurs limites de rejet pour les eaux de process du site
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3.2.3 Déchets

L’Ae recommande de compléter le dossier en précisant la production de résidus d’épuration des
fumées et le taux de valorisation des cendres en tenant compte de l’arrêt désormais effectif de
la tranche 5.

Les quantités maximales de résidus d’épuration des fumées pour un fonctionnement à 5000 h de la
tranche 4 de la centrale de Provence ont été estimés par GazelEnergie à 3 300 T.

La société Surschiste, qui évacue et stocke les cendres produites par la centrale dispose de plusieurs
prospects dans le domaine des techniques routières ou de la fabrication de bétons. Sur le plan
technique, il convient de souligner que 100% des cendres sont valorisables. En revanche, la variabilité
du fonctionnement de la centrale jusqu’à présent n’a pas permis à Surschiste de conclure des contrats
pérennes, conduisant à un faible taux de valorisation historique des cendres.

Le redémarrage prévu de la centrale et l’atteinte d’un fonctionnement stable et pérenne devrait
permettre une hausse significative du taux de cendre valorisable, jusqu’à valorisation complète.

3.2.4 Bruit

L’Ae recommande de préciser les mesures d’évitement et de réduction retenues pour le bruit et
de joindre le dernier bilan acoustique permettant d’attester du respect de la réglementation par
la centrale.

Le bilan acoustique de l’année 2023 est joint au présent dossier en Annexe C. La Centrale de Provence
est jugée :

¶ conforme au niveau de tous les points de contrôle, de jour ;

¶ conforme au niveau de tous les points de contrôle, de nuit.

3.2.5 Emissions de GES

L’Ae recommande de compléter le bilan des émissions de GES du projet en indiquant les
quantités de CO2 d’origine biogénique issues de la combustion de la biomasse.

Le rapport « Conversion de la tranche 4 de la centrale de Provence à la biomasse – Complément
d’étude carbone » 4 figurant en annexe J du Complément d’Etude d’Impact décrit comment doivent être
considérées les émissions dues à la combustion de la biomasse forestière (p. 8 et suivante).

Il est précisé que « Pour l’approvisionnement en France, les émissions de Co2 liées à la combustion
peuvent ne pas être comptées avec un haut niveau de confiance, l’accroissement forestier étant
globalement supérieur au prélèvement.

Pour l’approvisionnement à l’international, il convient d'être plus vigilant sur la gestion forestière des
fournisseurs pour savoir si le flux de carbone de la forêt correspond bien à du stockage net.

Des labels et des standards internationaux existent afin d'apporter des garanties. A noter qu’en 2022,
GEG s'approvisionne uniquement dans des forêts gérées selon ces labels et suivant les critères de
durabilité les plus élevés du moment. ».

Ainsi, dans le cadre du système européen d’échange de quotas d’émissions (SEQE), l’utilisation de
biomasse énergie est généralement associée à l’idée de facteur d’émission zéro. Depuis 2023 et
l’entrée en vigueur de la directive européenne REDII n°2018/2001 du 11 décembre 2018 relative à la
promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de sources renouvelables, ce facteur d’émission
nul est appliqué dans le cadre du calcul des émissions de CO2 générées par une installation, pour
autant que le respect des critères de durabilité de la biomasse ait été prouvé selon ce dernier référentiel.
GazelEnergie a obtenu la certification SBP (Sustainable Biomass Program) le 29 décembre 2023, en
reconnaissance de la conformité des approvisionnements biomasse de la centrale de Provence à la



Mémoire en réponse à l'avis délibéré n°2024-108 de l'Autorité
environnementale sur la centrale biomasse de Provence
Gardanne/Meyreuil

Référence du rapport : FRA-RAP-24-00413B
Numéro du projet : 60711299

17

directive RED II. La certification a été renouvelée à la suite d'un audit externe en 2024. L'organisme de
certification est Preferred by Nature.

Les flux de Co2 liés à la biomasse sont à comptabiliser dans le secteur dit des « terres » (terminologie
officielle des UTCATF : Utilisation des Terres, Changements d’Affectation des Terres et Forêt, (source
Citepa, Rapport Secten édition 2020), qui est une part de l’inventaire national des émissions de gaz à
effet de serre.

Le calcul des émissions biogéniques est effectué dans le modèle de calcul utilisé sur le territoire de
l’Union européenne dans le cadre du système de l’EU-ETS (SEQE).

Ainsi pour la Centrale de Provence, en 2022 les émissions de CO2 provenant de la biomasse sont
estimées à 341 315 t Co2.

Pour 2023, les émissions de Co2 provenant de la biomasse sont estimées à 211 856 t de CO2.

L’Ae recommande de justifier le taux d’énergie fossile envisagé pour le fonctionnement de la
tranche 4 et de reconsidérer les solutions alternatives qui permettraient de réduire ce taux ainsi
que les émissions de GES correspondantes.

L’utilisation d’une part de combustibles fossiles est nécessaire afin d’apporter la part minérale qui
permettra de constituer le ballast nécessaire au fonctionnement du lit fluidisé de la chaudière, la
biomasse ne le permettant pas.

Dans le cadre du contrat d’obligation d’achat établi avec l’Etat, GazelEnergie s’est engagée à convertir
la part charbon du fonctionnement de l’installation de production d’électricité en produits cendreux de
récupération (PCR) au plus tard le 01/01/2027. A cette date elle n’utilisera plus de charbon.

D’autres matériaux sont en théorie capables de générer ce ballast, tels que le sable, mais son utilisation
n’est pas envisageable compte tenu de la raréfaction de cette ressource, et des difficultés techniques
de son exploitation dans la chaudière.

Bien que l’intensité carbone de la combustion du PCR soit légèrement plus élevée que celle du charbon,
son utilisation permet de réemployer un résidu émanant du bassin d’Alès (Gard), actuellement stocké
sous forme de terril (terril de Champclauson). GazelEnergie contribue ainsi à la diminution de ce stock
historique issu de l’ancienne activité minière tout en diminuant l’empreinte carbone de son transport
jusqu’à la centrale, qui est bien moindre que celui du charbon, lequel était souvent d’origine sudafricaine
voire plus lointaine.

L’objectif de GazelEnergie est d’atteindre une part fossile de 9% (hors gaz compté à part mais marginal
dans le mix global).

L’arrêt de la part de charbon d’ici 2027 nécessitera des investissements pour la mise en place de
nouveaux équipements ainsi que des essais de qualification technique de long terme afin de vérifier
l’absence d’impact de corrosion sur les installations et la stabilité de la chaudière.  Des investigations
de R&D pour la valorisation puis la qualification des cendres, dont la composition aura évolué, devront
également être engagées.

L’atteinte d’un seuil inférieur paraît difficilement réalisable à ce jour sur le plan technique. Le
constructeur en charge de la conversion de Provence 4 Biomasse (la société Doosan) a spécifié que le
mix combustible devait a minima contenir 9,4% de cendres ; or la biomasse génère peu de cendre par
rapport au charbon ou aux PCR.
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L’Ae recommande de préciser, à l’échelle du site de la centrale, la stratégie d’utilisation de la
chaleur fatale produite.

Le sujet de la récupération de la chaleur fatale ne faisait pas partie des sujets à étudier dans une étude
d’impact en 2012. Il ne fait pas non plus partie des questions à traiter demandées par la Cour
Administrative d’Appel de Marseille.

Toutefois, nous indiquons que plusieurs projets de récupération de la chaleur fatale produite dans le
cadre du fonctionnement de la tranche 4 ont été étudiés pour valorisation interne ou externe ces
dernières années. C’est le cas d’un important projet de chauffage urbain.  Aucun de ces projets n’a pu
finalement voir le jour soit pour des raisons d’impossibilité technique (par exemple canalisations à faire
passer par des zones résidentielles ou incompatibilité des caractéristiques de la vapeur avec les
exigences qualité des installations) ou de coût de réalisation trop important rendant sa rentabilité et son
financement impossibles.

L’objectif de récupération de la chaleur perdue est intégré dans l’analyse des projets candidats
susceptibles de s’installer à proximité des installations (afin de bénéficier des utilités disponibles ou du
foncier) et la recherche de complémentarité technique entre les diverses installations.

3.2.6 Incidences sur la santé humaine

L’Ae recommande de compléter le dossier avec l’étude de dispersion réalisée en juin 2022.

Le document figure en Annexe B et sera joint au dossier pour l’enquête publique.

3.3 Incidences indirectes

3.3.1 Impact environnemental des approvisionnements

L’Ae recommande de préciser les règles de durabilité auxquelles les approvisionnements en
biomasse forestière sont soumis, en 2023 et pour la période couverte par le projet, et
d’augmenter le facteur d’impact environnemental (biodiversité, artificialisation, ruissellement...)
pour les approvisionnements de bois non certifié.

Les règles de durabilité appliquées dans la gestion du portefeuille d’approvisionnement découlent en
premier lieu des dispositions du code forestier et du code de l’environnement.

Qu’est-ce que la gestion durable des forêts ?

La loi d’orientation sur la forêt (loi n° 2001-602 du 9 juillet 2001) a posé les principes juridiques de la
gestion durable des forêts françaises. Ils reposent sur le concept de multifonctionnalité, c’est-à-dire d’un
équilibre entre les services écosystémiques non-marchands (préservation de la biodiversité, des
habitats, des sols et des paysages, maintien des cycles de l’eau et du carbone, etc…), les rôles sociaux-
récréatifs et les fonctions économiques des forêts.

Cette approche est issue du rapport Bianco (« La forêt, une chance pour la France, 25 août 1998), lui-
même inscrit dans le sillage de la conférence des Nations unies sur l’environnement et le
développement (« Sommet de la Terre, Rio de Janeiro 3-14 juin 1992) qui avait défini les 27 principes
du « développement durable » parmi lesquels la protection de l’environnement assurait un rôle
structurant. La notion de « gestion durable des forêts » découle donc de la notion plus large, de
« développement durable ».

S’agissant des forêts, chaque grande région écologique mondiale a défini ses critères de durabilité.
Pour l’Europe, la gestion forestière doit respecter les « Six critères d’Helsinki » (Conférence sur le
développement durable au XXIe siècle. Helsinki, 5- 6 novembre 1999) :

¶ Maintien des capacités de production,

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sommet_de_la_Terre
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¶ Maintien du bon état sanitaire,

¶ Satisfaction de la fonction de production,

¶ Respect de la biodiversité,

¶ Protection du sol et des eaux,

¶ Fourniture des diverses « aménités » (accueil, qualité du paysage…).

L’article L121-1 du code forestier définit les grands principes de la politique forestière de l’Etat qui
s’inscrit dans l’objectif d’une gestion durable des forêts ; il s’agit notamment de veiller « au maintien de
l’équilibre et de la diversité biologique des forêts », « à la régénération des peuplements forestiers » et
«à la satisfaction des besoins des industries du bois». Il y est rappelé que « la politique forestière a pour
objet d'assurer la gestion durable et la vocation multifonctionnelle, à la fois écologique, sociale et
économique, des bois et forêts »

La gestion durable des forêts est donc définie en droit. Il en découle les cadres technico-juridiques
auxquels l’ensemble des acteurs de la filière, du propriétaire à l’utilisateur des ressources, doit se
conformer. C’est le cas de GazelEnergie pour l’approvisionnement de la centrale de Provence.

Comment sont mis en application les principes de la gestion durable des forêts ?

La réglementation prévoit la prise en compte du contexte territorial dans la mise en œuvre de la gestion
durable, de la façon suivante (Article L.121-5 du code forestier) : ”Les documents de politique forestière
[...] prennent en compte les spécificités respectives des forêts relevant du régime forestier et des forêts
appartenant à des particuliers. Ils modulent l'importance accordée aux fonctions économique,
écologique et sociale de la forêt selon les enjeux régionaux et locaux, au nombre desquels les
contraintes naturelles et les spécificités d'exploitation des forêts montagnarde, méditerranéenne et
tropicale, ainsi que selon les objectifs prioritaires des propriétaires.”

Sur un plan opérationnel, la politique forestière nationale est guidée par le Programme National de la
Forêt et du Bois (PNFB 2016-2026) qui a fait l’objet d’une évaluation environnementale. Il a été décliné
au niveau de chaque région administrative en Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) qui,
pour les régions PACA et Occitanie, principalement concernées par l’approvisionnement de la centrale
de Provence, couvrent la période 2019-2029. Les PRFB ont également fait l’objet d’une évaluation
environnementale par les MRAe.

L’application des PRFB a imposé la révision des cadres techniques réglementaires régionaux :

­ Schéma Régional de Gestion sylvicole (SRGS) pour les forêts des particuliers,

­ Schéma Régional d’Aménagement (SRA), pour les forêts des collectivités,

­ Directive Régionale d’Aménagement (DRA), pour les forêts de l’Etat.

Ces cadres servent notamment à l’agrément des documents de gestion :

­ Plan Simple de Gestion, Règlement Type de Gestion et Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles
en forêt privée (article L.312-1 et suivants du code forestier),

­ Document d’aménagement pour les forêts relevant du Régime forestier (article L.211-1 et
suivants du code forestier).

Le document de référence en forêt privée, le Plan Simple de Gestion, est la garantie juridique de gestion
durable. Il n’est obligatoire qu’au-delà d’un seuil de 20 hectares de surface boisée (Article L.312-1 du
code forestier révisé par la loi n° 2023-580 du 10 juillet 2023). Pour autant l’ensemble de la gestion
forestière, quelle que soit la surface, doit suivre les principes de gestion durable définis dans les SRGS.
Des arrêtés préfectoraux départementaux précisent les modalités de coupe pour les petites surfaces
(seuil de 2 à 4 hectares, suivant les départements, Article L.124-5 du code forestier). En-deçà des seuils
départementaux, les incidences sont considérées comme négligeables par le législateur.

D’autres sources de droit s’appliquent à la gestion forestière. Elles relèvent principalement du code de
l’environnement (par exemple l’article R.414-19 concernant les coupes situées sur un site Natura 2000),
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le code de l’urbanisme (par exemple l’article L.113-1 portant sur les Espaces Boisés Classés), le code
du Patrimoine (par exemple l’article L.621-30 instaurant un périmètre de protection autour d’un
Monument historique), etc.

Les services de l’Etat aux échelons régionaux et départementaux sont en charge du respect de
la règlementation encadrant la gestion sylvicole.

Quelles mesures mises en œuvre par GazelEnergie ?

Par le passé, comme l’ensemble des utilisateurs des ressources en bois, GazelEnergie a eu une
approche légaliste fondée sur le respect des règles de droit garantissant la durabilité des ressources.

Pour autant dès l’origine de la construction du portefeuille d’approvisionnement, des actions
complémentaires, volontaires, ont été mises en place :

¶ Evaluation qualitative des fournisseurs avant la signature du contrat au travers d’une grille
d’analyse,

¶ Achats dans le cadre de contrats intégrant des clauses résolutoires liées au non-respect des
règles de traçabilité et de durabilité imposées par le groupe EPH, maison-mère de
GazelEnergie,

¶ Evaluation annuelle des fournisseurs en forme de bilan des livraisons de l’année,

¶ Certifications FSC et PEFC couvrant l’ensemble des activités liées à l’approvisionnement de la
centrale,

¶ Obligation pour la biomasse hors-Union Européenne d’être certifiée PEFC et/ou FSC,

¶ Bonus prix sur l’ensemble des achats certifiés PEFC et/ou FSC.

Les garanties apportées par les certifications

Afin d’atténuer le facteur d’impact environnemental des approvisionnements de la centrale de Provence,
GazelEnergie s’est engagée dans la certification forestière. L’ensemble du périmètre d’activité lié aux
approvisionnements biomasse est certifié PEFC et FSC au niveau de la centrale de Provence. Dans la
pratique cela signifie que chaque livraison d’origine forestière, provenant de France ou de l’étranger,
que le bois soit certifié ou pas, est évaluée au travers d’un outil d’« analyse de risque » (Due Diligence
System) établi par le référentiel de certification. Il convient donc de faire la différence entre d’une part
les livraisons certifiées, pour lesquelles l’ensemble des maillons de la chaîne d’approvisionnement, de
la forêt jusqu’à la centrale, est certifié et d’autre part les livraisons vérifiées, qui correspondent, lorsqu’un
ou plusieurs maillons de la chaîne amont n’est/ne sont pas certifié(s), à un contrôle du respect des
règles de durabilité établies par le certificat de l’acheteur (GazelEnergie).

Ainsi, toute biomasse dont l’analyse ferait ressortir un « risque significatif d’origine controversée » serait
séparée physiquement et évacuée de la centrale. Il convient sur ce point de bien comprendre que le
risque de non-durabilité au regard des critères du référentiel de certification ne remet pas en cause la
durabilité issue de la légalité du bois. En effet le référentiel de certification intervient en additionnalité
par rapport aux règles de durabilité qui fondent le socle juridique de la gestion sylvicole. Pour rappel
tout bois acheté par la centrale de Provence est légal.

Le portefeuille d’approvisionnement et le fonctionnement de la chaîne de contrôle sont audités chaque
année par une tierce-partie accréditée.

En outre, GazelEnergie est certifiée SBP-RED II depuis le 29 décembre 2023. Cette certification garantit
la conformité des approvisionnements biomasse aux dispositions de la directive (UE) 2018/2001 du
Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de
l'énergie produite à partir de sources renouvelables. Les termes de cette directive posent le principe de
la durabilité des bioénergies d’un point de vue réglementaire.

La DREAL PACA est chargée de contrôler la conformité des approvisionnements de la centrale de
Provence à la directive RED II. Par ailleurs un organisme indépendant, accrédité, réalise un audit annuel
du portefeuille pour le renouvellement de la certification SBP.
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Ainsi la durabilité des approvisionnements de la centrale de Provence est assurée par le cadre
juridique en vigueur, notamment issu de la directive RED II (certification SBP) complété par des
certifications volontaires (PEFC et FSC) reconnues par la filière Forêt-Bois. Ces mécanismes
(systèmes de diligence raisonnée) s’appliquent à toutes les biomasses réceptionnées, que le
bois soit certifié ou pas.

Les engagements pour l’avenir des approvisionnements et la recherche d’une “additionnalité”
dans les mesures environnementales

Pour tenir compte des échanges avec les parties prenantes impliquées dans le complément d’étude
d’impact, GazelEnergie propose des mesures avec une portée additionnelle pour la réduction des
impacts environnementaux liés aux approvisionnements de la centrale de Provence :

1. Mesure « E1 » : « Exclure l’achat de bois issus de sites Natura 2000 »

Les espaces boisés situés sur les périmètres des sites Natura 2000 sont gérés suivant les principes de
durabilité énoncés précédemment. Des dispositions spécifiques visent à équilibrer les objectifs de
gestion sylvicole avec ceux liés à la préservation des enjeux faune/flore/habitats. Ainsi les interventions
sur les sites Natura 2000 sont soumises à une évaluation de leurs incidences dont l’article R.414-19 du
code de l’environnement précise les modalités. En complément, l’article L.122-7 du code forestier établit
l’articulation entre le code forestier et le code de l’environnement pour l’évaluation des incidences.

Il existe donc un cadre technico-juridique clair pour la mise en œuvre d’une gestion forestière durable
sur les périmètres des sites Natura 2000.

Pour autant, dans la recherche d’une « additionnalité » par rapport à ce cadre, GazelEnergie propose
d’exclure l’ensemble des sites Natura 2000 de son approvisionnement. Natura 2000 étant une
démarche européenne, cet engagement d’exclusion s’applique à l’ensemble du réseau.

Pour assurer le respect de cet engagement, GazelEnergie propose des mesures d’accompagnement :

­ La mesure d’accompagnement « A1 » : Développer une fiche de chantier et un outil de
traçabilité intégré au BRMT »

La fiche de chantier est une information préalable sur le projet, avec notamment sa localisation. La
transmission de la fiche permettra de vérifier en amont si le chantier se situe ou non sur le périmètre
d’un site Natura 2000 et de l’exclure dans l’hypothèse positive.

­ La mesure d’accompagnement « A7 » intervient en complément : « Refuser l’achat de bois si
le fournisseur n’a pas renseigné au préalable l’origine ». D’autres mesures à objectif
d’additionnalité en matière de préservation environnementale sont proposées par GazelEnergie
(voir complément d’étude d’impact) :

­ La mesure d’accompagnement « A6 » : « Elaborer un cadre de bonnes pratiques autour de
« 10 commandements pour une récolte de bois raisonnée » / Diffuser le cadre de bonnes
pratiques à tous les fournisseurs et à leurs sous-traitants »,

La mesure n°5 du cadre de bonnes pratiques reprend la prescription du référentiel PEFC (“Les surfaces
de coupes de régénération faisant l’objet d’une sensibilité paysagère ne pourront dépasser de 2 à 5 ha
en pente (Ó 30 %))” pour la limiter au jalon bas de 2 hectares. De même le plafond de surface dans les
autres cas (10 à 25 ha dans le référentiel PEFC) est abaissé à 5 hectares dans le cadre de bonnes
pratiques GazelEnergie.

Pour mémoire, la « coupe de rajeunissement » du taillis désigne l’itinéraire technique traditionnel pour
assurer le renouvellement d’un peuplement forestier dans des conditions de milieu difficiles. Cette coupe
vise à régénérer le peuplement à partir du système racinaire en place, pour les essences capables de
« rejeter de souche » (feuillus). Il ne s’agit pas de « coupe rase » qui est une pratique interdite pour la
gestion sylvicole, sauf cas particulier (peuplement malade ou impacté par une dégradation (incendie,
tempête…)).

D’autres mesures visent à augmenter le facteur d’impact environnemental en ciblant un
accompagnement opérationnel, par la promotion de la certification et par la mise en œuvre de moyens
de contrôle :
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­ La mesure d’accompagnement « A8 » : « Assurer la formation des fournisseurs aux bonnes
pratiques en matière de gestion durable et de traçabilité » Les opérateurs en forêt manquent
généralement de temps pour se former et cette mesure permettra de disposer d’un budget
annuel pour la formation aux bonnes pratiques.

­ La mesure de réduction « R3 » : « Imposer aux fournisseurs d’être certifiés et de livrer une part
croissante de bois certifié / En l’absence de document de gestion durable, imposer aux
propriétaires une certification sur le bois ». Il s’agit-là d’un engagement financier très fort de la
part de GazelEnergie, se traduisant par une incitation à la charge du portefeuille estimée à 1
M€ annuels pour un portefeuille correspondant à 5 000 heures de marche annuelle.

Les objectifs de cette mesure sont :

V 100% de fournisseurs certifiés suivant un schéma reconnu par la filière Forêt/Bois
(PEFC, FSC, SBP, SURE…) au titre de la gestion durable des ressources,

V 100% des réceptions forestières garantis durables par un document de gestion
(garantie légale) ou un certificat suivant un schéma reconnu par la filière Forêt-Bois
(PEFC, FSC, SBP, SURE…).

­ Pour tenir compte de la charge de travail que représentera la mesure R3 pour
l’organisme de certification, GazelEnergie s’engage avec la mesure
d’accompagnement A5 à « Soutenir le développement des EAC PEFC Occitanie et
PACA »

Cette mesure vise à renforcer les moyens financiers des Entités d’Accès à la Certification (EAC)
chargées des audits des propriétaires (publics et privés) et des exploitants forestiers.

­ Afin de vérifier l’application du cadre de Bonnes pratiques, GazelEnergie s’engage sur la
mesure d’accompagnement « A4 » : « Auditer les chantiers et les fournisseurs au regard des
engagements de bonnes pratiques / Faire évaluer chaque fournisseur par un tiers, sur la
base d’une grille de notation »

Le Centre National de la Propriété Forestière est l’établissement public en charge de
l’encadrement de la gestion des forêts des particuliers. Son Conseil de Centre agrée les
documents de gestion durable. Il accompagne les propriétaires privés, quelle que soit la
superficie de leurs forêts.

L’Office National des forêts est l’établissement public en charge de la gestion des forêts
bénéficiant du Régime forestier (forêts des collectivités et de l’Etat). Il élabore les documents
d’aménagement et garantit la gestion durable des forêts publiques.

La Direction Départementale des Territoires assure des missions de police au titre de
nombreuses dispositions du code forestier et du code de l’environnement. Elle est appuyée
par l’Office Français de la Biodiversité qui intervient au titre du code de l’Environnement. La
gendarmerie peut également être sollicitée pour des infractions commises en forêt, notamment
autour des chantiers forestiers et des pratiques cynégétiques.

Enfin les EAC PEFC réalisent des audits des chantiers bénéficiant de la certification PEFC.

GazelEnergie propose une mesure additionnelle qui consiste à auditer des chantiers en France
sur une base statistique, à hauteur de 30 journées d’audit par an. Le calibrage a été évalué
pour pouvoir permettre un audit approfondi d’environ 15 fournisseurs par an assurant un
examen complet des fournisseurs locaux du portefeuille tous les deux ans environ.

On peut donc considérer que les audits seront représentatifs de l’ensemble des volumes
réceptionnés sur une plage de deux ans.

Par ailleurs, la grille de notation sera renforcée pour assurer un suivi dans le temps du respect
des bonnes pratiques.

Une mesure technique cible l’atténuation de l’impact environnemental des interventions sur
sols en pente et/ou fragiles.

Il s’agit de la mesure « R2 » pour la contractualisation d’un « portefeuille de coupes à câble-
mât ».
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La coupe à câble est une solution technique pour des chantiers sur des sols fragiles et/ou en
forte pente, qui consiste à débarder les bois en long à l’aide d’un « téléphérique » mobile. Cette
technologie est très utilisée en Europe centrale mais peu développée en France du fait des
surcoûts qu’elle engendre.

L’engagement consiste à contractualiser avec l’Office National des Forêts un portefeuille de
coupes à câble avec un objectif de 10 000 tonnes par an, en ciblant prioritairement les forêts
de montagne en retard de sylviculture faute de modèle économique. Ces bois n’entrent pas en
concurrence avec d’autres usages et représentent un gisement de « bois+ ». La mobilisation
de cette ressource permettra un tri des produits pour l’approvisionnement des différentes
filières Bois d’œuvre / Bois d’industrie / Bois-énergie dans la recherche d’une optimisation de
la valeur ajoutée, nécessaire à la viabilité économique de ces chantiers.

­ La mesure « R4 », « Plafonner pendant 3 ans (2025-2027) les prélèvements annuels forestiers
par région administrative », vise à contingenter les prélèvements par région administrative de
façon à éviter des risques de « sur-prélèvement » sur la région de proximité, Provence Alpes
Côte-d’Azur et les risques d’impacts environnementaux associés. Là encore il ne s’agit pas de
prévenir une sur-exploitation car elle serait illégale et non-conforme aux cadres juridiques de
gestion sylvicole. Cette mesure vise plutôt à poser un “garde-fou” et à accompagner l’Etat et
les régions dans l’atteinte des objectifs des PRFB avec la prudence qu’imposent les
incertitudes liées aux changements climatiques et à l’évolution de la disponibilité. Une
évaluation de la ressource sera réalisée à l’issue de la période de 3 ans par la Cellule
Régionale Biomasse qui appréciera la pertinence de cette mesure.

Un engagement fort de GazelEnergie en matière d’atténuation des impacts environnementaux liés à
ses approvisionnements forestiers repose sur la contractualisation des mesures, avec les fournisseurs.
La mesure de réduction « R1 » : « Contractualiser le respect du cadre des bonnes pratiques ». Cette
mesure vise à exclure du portefeuille les fournisseurs qui ne respecteraient pas les engagements du
cadre de bonnes pratiques. De façon plus globale, l’ensemble des mesures proposées par
GazelEnergie sera inscrit dans les contrats de fourniture de biomasse, avec une clause résolutoire. Il
s’agit d’un engagement fort de l’acheteur dans la mesure où les bonnes pratiques sont généralement
inscrites dans des guides ou des référentiels volontaires, avec des moyens de contrôle limités. Le
descriptif des engagements de GazelEnergie dans le cadre de ces mesures figure au chapitre 7
(« Mesures d’évitement, de réduction et/ou de compensation ») du complément d’étude d’impact.

Pourquoi ne pas cibler plus précisément les impacts environnementaux (biodiversité,
artificialisation, ruissellement...) ?

Les cadres techniques de gestion forestière sont intégrateurs de l’ensemble des enjeux. Comme
indiqué précédemment, la durabilité est définie par la prise en compte de la multifonctionnalité. Dans
la durée, le principe de durabilité renvoie à l’idée de pouvoir satisfaire les besoins des populations
présentes sans compromettre les usages des générations futures.

Toute intervention sur le milieu forestier doit être conforme aux cadres techniques réglementaires. Une
coupe aura indéniablement des impacts directs et indirects sur les différents compartiments de
l’écosystème (sol, eau, structure verticale et horizontale de la végétation) et sur la biodiversité mais sa
mise en œuvre assure que ces impacts restent temporaires et réversibles. Par ailleurs l’espacement
des coupes dans le temps (passage en coupe tous les 15 à 20 ans sur la même parcelle, en forêt
méditerranéenne) garantit l’absence d’effets cumulés notables.

Ces principes s’appliquent également aux coupes de rajeunissement de taillis, comme aux coupes de
régénération de futaies. Les cadres techniques précisent leurs conditions d’application qui vont
dépendre de l’essence, de la fertilité stationnelle, de la sensibilité aux changements climatiques, etc.
Les surfaces parcourues en coupe sont réglementées et doivent être mises dans la perspective des
massifs forestiers où elles se situent.

Enfin aucun itinéraire technique sylvicole n’engendre d’artificialisation des sols. Pour rappel, le
défrichement n’entre pas dans la gestion sylvicole. Il fait l’objet d’une autorisation administrative (Article
L.341-1 du code forestier) et se traduit par un changement de l’affectation juridique du fonds.
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L’Ae recommande de :

¶ préciser les références utilisées pour définir les bonnes pratiques qui seront imposées
aux fournisseurs et d’indiquer la plus-value environnementale par rapport aux certificats
auxquels GazelEnergie prévoit par ailleurs d’avoir recours,

¶ s’assurer qu’elles soient au moins aussi exigeantes que celles des documents de
référence pour la gestion forestière s’appliquant aux forêts des régions concernées (schéma
régionaux de gestion sylvicoles et directives régionales d’aménagement) pour les forêts même
si les forêts ne disposent pas réglementairement de documents d’aménagement forestier ou de
plan de gestion,

¶ de préciser les cibles en termes de nombre de fournisseurs et de volumes
d’approvisionnement pour l’audit des chantiers et fournisseurs.

E.On France Power, à l’origine du projet de conversion de la tranche 4 de la centrale de Provence, avait
signé un protocole de travail avec le parc national des Cévennes, le 8 janvier 2014. L’objet de ce
protocole était « d’établir une planification et un code de bonnes pratiques » pour la récolte de bois sur
le périmètre du parc.

Un groupe de travail avait été installé en mars 2016 réunissant l’ONF, le CRPF Occitanie, les animateurs
des chartes forestières de territoire, la coopérative La Forêt Privée Lozérienne et Gardoise, le syndicat
lozérien de la Forêt Privée (Fransylva 48), le syndicat des Forestiers Privés du Gard (Fransylva 30), les
associations départementales des Communes Forestières de Lozère et du Gard, le Syndicat Mixte
d’Aménagement et de Conservation des Hautes Vallées Cévenoles, la chambre d’agriculture de Lozère,
l’interprofession ARFOBOIS (devenue FIBOIS Occitanie), la Fédération Nationale du Bois-antenne
Lozère-Gard, le syndicat des récoltants et scieurs de Lozère, le syndicat des entrepreneurs de travaux
forestiers de Lozère,  la DDT de Lozère, la DDTM du Gard, la SEBSO (filiale du papetier Fibre-
Excellence, chargée notamment de l’approvisionnement de l’usine de Tarascon) et UNIPER qui avait
succédé à E.On le 1er janvier 2016.

Les échanges entre tous les acteurs du territoire avaient permis d’aboutir en août 2017 à « 14
engagements pour une récolte de bois raisonnée dans le Parc national des Cévennes » qui
correspondaient à une charte de bonnes pratiques partagée par les acteurs de la filière Forêt-Bois.

En parallèle, UNIPER (qui avait succédé à E.On en 2016) avait participé au projet CEVAIGOUAL (2016-
2018), porté par le CRPF dans le cadre de l’AMI « Dynamic Bois » de l’ADEME. Ce projet ne concernait
pas directement le périmètre du parc des Cévennes mais l’intersectait largement. CEVAIGOUAL avait
permis d’évaluer le guide de bonnes pratiques à l’occasion de chantiers-pilotes financés par UNIPER
et ciblant prioritairement la récolte de taillis dégradés de Châtaignier et la mobilisation de « bois + »,
c’est-à-dire d’une ressource non-récoltée en raison de contraintes spécifiques (technico-économiques,
morcellement foncier, etc.).

Le sommaire de la charte de bonnes pratiques, coordonnée par le PN Cévennes était le suivant :
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Le cadre de bonnes pratiques proposé dans le complément d’étude d’impact reprend les résultats de
ces travaux, en retenant les mesures non-spécifiques au secteur cévenol. Il est issu d’un travail
participatif associant la diversité des acteurs concernés par les espaces boisés à dominante
méditerranéenne.

La plus-value du cadre de bonnes pratiques par rapport au cadre existant est de trois ordres :

­ D’une part renforcer la lisibilité des mesures, réduites au nombre de 10 et aux énoncés clairs.
Certaines mesures reprennent ou reformulent des normes du référentiel PEFC en permettant
de les rappeler de façon pratique, comme « Contractualiser tout achat de bois », « Faire bon
usage des voies d’accès, de vidange et des places de dépôt », « respecter l’espace forestier
en préservant la régénération naturelle, les arbres d’avenir et/ou de réserve, les essences à
conserver, les sols, la faune, la flore en général, ainsi que les milieux naturels associés ». Il ne
s’agit donc pas d’une “additionnalité environnementale” pour chacune des mesures mais d’une
valeur ajoutée de la démarche du fait de la cohérence de l’ensemble des mesures, de leur
nombre limité et des objectifs ciblés ainsi que des moyens d’accompagnement et de contrôle
associés,

­ Pour autant le niveau d’exigence de certaines mesures est accru. Par exemple la mesure
proposée « Limiter la surface des coupes de régénération et leur impact paysager » reprend
la mesure PEFC de « limitation des surfaces de coupes rases [sic] » qui correspond à un
plancher technico-économique mais lui donne une portée générale en supprimant la limitation
aux « parcelles faisant l’objet d’une sensibilité paysagère »,

­ Enfin l’efficacité des mesures est renforcée par leur portée contractuelle, avec des contrôles
sur site et la possibilité d’une résiliation du contrat sans pénalité en cas de non-respect.
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L’idée de rappeler les règles de droit est associée à une démarche de bonnes pratiques. Par exemple,
le référentiel PEFC/FR ST 1003-1 : 2016, « Règles de la gestion forestière durable – Exigences pour la
France métropolitaine » comprend ce type de rappels comme avec la mesure 3.2 : « Respecter les
exigences liées à tout site protégé par la réglementation, dont le propriétaire forestier et/ou le donneur
d’ordre ont connaissance. En site Natura 2000 notamment, prendre en compte les modalités
d’intervention préconisées dans les documents d’objectifs ou les chartes et contrats auxquels le
propriétaire a adhéré ou les contrats souscrits par le propriétaire ou les annexes aux schémas régionaux
de gestion sylvicole (SRGS – « Annexes vertes »). Fixer aux intervenants les prescriptions appropriées
et indiquer les zones concernées sur le terrain. Respecter la réglementation relative aux espèces et aux
aires protégées. Appliquer les prescriptions environnementales signalées par le propriétaire ou par le
donneur d’ordre ».

L’additionnalité globale du cadre de bonnes pratiques repose sur la précision des engagements et sur
la proposition innovante de GazelEnergie d’en faire une clause de conditionnalité contractuelle pour
son approvisionnement. Les bonnes pratiques relèvent plus généralement de guides volontaires et non-
contraignants comme dans l’exemple du parc des Cévennes.

Comme indiqué précédemment, les documents de référence pour la gestion forestière fixent le
« plancher » des pratiques durables et donc de l’approvisionnement en bois de tous les utilisateurs. Les
mesures volontaires interviennent en « additionnalité » dans le degré d’exigence.

S’agissant des approvisionnements internationaux, le degré d’exigence est imposé par le respect des
dispositions de la directive RED II. 100% des importations de GazelEnergie sont conformes à la directive
RED II comme l’ont établi les audits de contrôle pour l’année 2023 (mise en place de la réglementation)
et 2024.

En France, la mesure d’évitement E1 et les différentes mesures de réduction Rx assurent un niveau
d’exigence supérieur à la réglementation.

Le respect par les fournisseurs des engagements pris par GazelEnergie sera réalisé via la mesure A4,

A titre de comparaison, l’Entité d’Accès à la Certification PEFC ne peut pas contrôler l’ensemble des
exploitants forestiers chaque année et est contrainte de tirer au sort chaque année pour déterminer les
exploitants forestiers qui seront audités au cours d’une année. GazelEnergie s’impose donc un
mécanisme de contrôle plus exigeant.

Les 30 journées sont alignées sur le scénario du complément d’étude d’impact, à savoir 335 000 tonnes
annuelles d’approvisionnement issues des massifs forestiers locaux. Cette quantité correspondait à un
scénario de 5 000 heures de marche annuelle. Le récent contrat signé avec l’Etat pour la reprise de
l’activité de la centrale de Provence porte sur un volume de 4 000 heures de marche annuelle. Le
portefeuille d’approvisionnement sera établi à l’issue de la démarche de régularisation de l’autorisation
d’exploiter. Sans préjuger à ce stade de ce qui sera décidé par l’Etat et toute chose égale par ailleurs,
la quantité annuelle de ressources issues des forêts locales serait d’environ 270 000 tonnes pour 4 000
heures annuelles.

L’ajustement du fonctionnement à la baisse renforce l’adéquation du budget des audits à l’objectif de la
mesure puisqu’il n’y aura pas de révision budgétaire.

Ces précisions ont été apportées au complément d’étude d’impact.

Dans le cas de l’approvisionnement au niveau national hors approvisionnement local, l’Ae
recommande de préciser les conditions d’encadrement prévues et notamment si le guide de
bonnes pratiques est applicable.

L’ensemble des engagements proposés par GazelEnergie dans le complément d’étude d’impact sera
traduit dans les contrats d’achat de bois.

Ainsi les mesures s’appliqueront sur l’ensemble du territoire national, y compris le cadre de bonnes
pratiques (mesure A6) et la mesure E1 d’exclusion de l’approvisionnement issu des sites Natura 2000.

Cette précision a été apportée au complément d’étude d’impact.



Mémoire en réponse à l'avis délibéré n°2024-108 de l'Autorité
environnementale sur la centrale biomasse de Provence
Gardanne/Meyreuil

Référence du rapport : FRA-RAP-24-00413B
Numéro du projet : 60711299

27

L’Ae recommande de documenter les incidences potentielles des approvisionnements à partir
de la culture d’Eucalyptus et de décrire les dispositions mises en place afin de les limiter.

La durabilité des approvisionnements en provenance du Brésil est couverte par la certification SBP de
la plantation et du fournisseur. C’est donc l’ensemble de la chaîne de valeur qui est conforme à la
directive RED II. Pour mémoire 100% des approvisionnements de GazelEnergie sont conformes à la
directive RED II comme le rappellent la certification obtenue le 28 décembre 2023 et le renouvellement
du certificat établi en novembre 2024.

L’analyse du risque de la plantation1 a été réalisée en juin 2023 par Biomass Consult, cabinet d’expertise
forestière établi aux Pays-Bas. Il s’agit d’une analyse de niveau B suivant la typologie de la directive
RED II, avec deux critères concernant la durabilité :

¶ «29.6 on the risk of using forest biomass derived from unsustainable production, and
¶ 29.7 on the risk of land-use, land-use change and forestry (LULUCF). »

L’analyse de risque est valable 5 ans.

La plantation se situe dans l’état du Rio Grande do Soul dans une aire biotique de type « pampa »
correspondant à des milieux steppiques. Le rapport d’expertise établit que « Since 1985, the pampa
biome has shown a decrease in grassland vegetation to the detriment of the expansion of agriculture
and forestry. There was no reduction in the volume of natural forests ».

S’agissant de l’état des ressources naturelles le rapport énonce :

« To ensure the quality of environmental resources, periodic monitoring is carried out such as :

¶ Soil: chemical analysis is carried out to interpret fertility levels, covering macro and
micronutrients.

¶ Water resources: in a given area, water quality parameters are evaluated, analyzing whether
they are within the standards established by CONAMA resolution N° 357/2005. Assessing the
impact of forestry activity.

¶ Fauna and flora: in a given area and period, characterization of flora and fauna is carried out to
evaluate their interrelationship with the forestry area. »

En amont de la certification SBP pour la conformité à RED II, la plantation est certifiée FSC. Cette
certification est un écolabel dont la gouvernance est pluraliste, impliquant notamment les associations
de défense de l’environnement (WWF, Greenpeace, etc.).

L’introduction de l’Eucalyptus dans le Rio grande do Sul date des années 1930 et les premières
plantations visaient à lutter contre la dégradation des sols (Oliveira, 1960). L’usage initial a été
l’extraction de tannins, remplacé progressivement par la pâte à papier dans les années 1960.

GazelEnergie, en imposant la certification FSC à ses provenances du Brésil, contribue à la gestion
durable des plantations.

Ces précisions ont été apportées au complément d’étude d’impact.

1 « RED II Level B risk assessment of sustainable forest biomass from plantations in Rio Grande do Sul, Brazil”
BiomassConsult, 25 July 2023
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L’Ae recommande d’expliciter les critères utilisés pour définir le plan d’approvisionnement en
biomasse et notamment dans quelle mesure les critères environnementaux ont été pris en
compte

Le plan d’approvisionnement à l’origine du projet (2011) a été établi sur la base d’études des ressources
disponibles, réalisées par le FCBA et l’IGN, en lien avec les acteurs locaux (ONF, coopératives
forestières, etc.). Ce plan figure dans le dossier de candidature à l’appel d’offres « CRE 4 » et a été
validé par l’Etat. Il a fait l’objet d’un ajustement validé par l’Etat en 2015 dans la perspective du
démarrage de l’installation biomasse.

Ce plan d’approvisionnement a été contrôlé chaque année par le Comité Régional Biomasse, devenu
Cellule Régionale Biomasse, réunissant la DREAL PACA, DRAAF PACA et ADEME PACA, depuis la
mise en service industriel en 2018 jusqu’en 2022. Le contrôle a été interrompu le 1er novembre 2022 à
la suite de la suspension du contrat entre GazelEnergie et EDF OA.

Le plan d’approvisionnement a ensuite été restauré par arrêté préfectoral en date du 14 avril 2023,
reprenant l’équilibre entre composantes défini en 2015. C’est ce plan d’approvisionnement qui encadre
l’activité de la centrale de Provence. Il n’a pas intégré de critères environnementaux spécifiques mais
la pondération des ressources locales reflète une estimation de la disponibilité sur le bassin
d’approvisionnement de référence et une appréciation générale de la pression « acceptable » sur les
milieux forestiers.

Le plan d’approvisionnement prévisionnel figurant dans le complément d’étude d’impact est une
proposition de GazelEnergie pour encadrer l’évaluation des incidences environnementales. Il s’appuie
sur un retour d’expérience des approvisionnements depuis 2018 et s’inscrit dans les objectifs de
politique publique fixés dans les PRFB. Cette proposition projette un doublement de la récolte pour
l’approvisionnement de la centrale de Provence sur le bassin d’approvisionnement historique, en lien
avec les objectifs 2029 des PRFB PACA et Occitanie. Cet objectif sera ajusté à la baisse avec la
réduction du scénario d’heures de marche fixé dans le nouveau contrat avec l’Etat (4 000 h).

La mesure R4 propose un plafonnement « pendant 3 ans (2025-2027) des prélèvements annuels
forestiers par région administrative » de façon à atténuer l’impact macrogéographique des
prélèvements.

La mesure E1 propose d’exclure les sites Natura 2000 des origines des approvisionnements sur
l’ensemble du réseau européen.

Différentes mesures proposées visent à réduire les impacts environnementaux des prélèvements.
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L’Ae recommande de : 

¶ préciser si les prélèvements envisagés pour la centrale biomasse de Provence sont 
compatibles avec les schémas régionaux de la biomasse et les programmes régionaux de la 
forêt et du bois, 

¶ mettre à jour l’étude sur la ressource forestière à l’échelle locale et son utilisation en 
prenant en compte les évolutions récentes observées de la productivité nette biologique de la 
forêt ainsi qu’une hypothèse plus prudente pour les effets potentiels du changement climatique. 

Les Schémas Régionaux Biomasse et les Programme Régionaux de la Forêt et du Bois ont été élaborés 
en parallèle par l’Etat et les Régions, pour des durées différentes : 2017-2023 pour le SRB PACA, 2020-
2027 pour le SRB Occitanie et 2019-2029 pour les PRFB PACA et Occitanie.

Les SRB et PRFB sont des déclinaisons de programmations nationales (SNMB initiée en 2016 et PNFB 
2016-2026) s’appuyant sur une même étude ressources de référence commandée par l’ADEME au 
binôme IGN/FCBA2. Pour l’élaboration des déclinaisons régionales (SRB et PRFB), l’Ademe avait 
demandé à l’IGN de transmettre aux régions des « kits PRFB » contenant les données établies au plan 
régional.

Les SRB et les PRFB constituent donc les cadres de référence dans lesquels s’inscrivent l’ensemble 
des utilisateurs de biomasse et plus largement, de ressources ligneuses. Les Cellules Régionales 
Biomasse sont chargées de leur suivi. Le plan d’approvisionnement projeté dans le complément d’étude 
d’impact a été construit en cohérence avec ces programmations, notamment par l’établissement de 
plafonds avec la mesure de réduction des impacts « R4 » (« Plafonner pendant 3 ans (2025-2027) les 
prélèvements annuels forestiers par région administrative ») :

¶ PACA : 125 000 tonnes
¶ Occitanie : 110 000 tonnes
¶ Auvergne-Rhône Alpes : 50 000 tonnes
¶ Autres : 50 000 tonnes

SNMB, PNFB, SRB et PRFB ont fait l’objet d’une évaluation environnementale.

S’agissant de PACA, les données de disponibilité ont été définies en deux temps : d’une par une 
évaluation de la ressource disponible à partir des données de l’IGN/FCBA et d’autre par, la disponibilité 
technico-économique établie à dire d’expert (ONF, CRPF, coopératives…) lors de groupes de travail 
thématiques. Le résultat est le suivant, avec une évolution à l’horizon 20303 :

2 « Disponibilités forestières pour l’énergie et les matériaux à l’horizon 2035 », IGN-FCBA, 2016
3 Source Schéma Régional Biomasse PACA - Volet 2 « Stratégie régionale de mobilisation et de valorisation de la biomasse »
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Figure 1 : Evolution des volumes totaux disponibles (en bleu) et techniquement mobilisables
(en orange) de biomasse forestière en Provence-Alpes-Côte d’Azur

On note un écart important entre la disponibilité globale (bleu) établie par les analyses dendrométriques
de l’IGN et les « remontées de terrain » (orange) qui reflètent davantage les données Agreste comme
l’indique le graphique suivant :

Figure 2: Evolution de la récolte de bois en PACA (2010 – 2022). Source : DRAAF PACA, 2023

On peut néanmoins noter, pour l’année 2022, une estimation de la disponibilité technico-économique
de 818 000 m3 (voir “Volume de bois disponible techniquement” pour l’année 2023 dans le SRB PACA)
(pour une récolte d’environ 700 000 m3 (donnée Agreste 2022) soit en tonnes, une disponibilité
résiduelle de 88 500 tonnes essentiellement en qualité « BIBE ». Pour mémoire en 2022, la centrale de
Provence avait consommé le plafond des ressources locales en PACA qui lui étaient autorisé par arrêté
préfectoral, à savoir 100 000 tonnes.

Les données pour la région Occitanie sont plus difficiles à utiliser étant donné que le bassin
d’approvisionnement de la centrale de Provence est limité à l’ancienne région Languedoc-Roussillon.

Le SRB Occitanie reprend les données de disponibilités régionales établies par l’IGN/FCBA :

Tableau 9 :   Objectifs régionaux de mobilisation de la biomasse. Source : SRB Occitanie
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Ces données projettent en particulier une disponibilité supplémentaire abondante en feuillus de qualité
« BIBE » (410 483 m3 en 2023 par exemple) à l’échelle de l’ensemble de l’Occitanie. Pour autant, cette
ressource est principalement située sur le bassin d’approvisionnement de la centrale de Provence,
constituée de la châtaigneraie dépérissante du massif cévenol et du Vallespir ainsi que de hêtraies en
limite de station sur les secteurs pyrénéens exposés aux influences méditerranéennes.

 La proposition du complément d’étude d’impact est un plafond de 125 000 tonnes en PACA et 110 000
en Occitanie, qui sont cohérents avec le cadre réglementaire et les estimations de disponibilité dans les
SRB qui projettent une disponibilité technique de qualité “BIBE” de 827 000 m3 (620 000 tonnes) en
PACA en 2030 et de 1 199 637 m3 (899 728 tonnes) en 2036 en Occitanie.

Enfin ce constat est renforcé par les orientations des PRFB.

Le PRFB PACA cible un doublement de la récolte à l’horizon 2029, soit un accroissement de la récolte
annuelle d’environ 800 000 m3 qui pourrait suffire à l’approvisionnement de la centrale de Provence
sans compromettre l’émergence de nouveaux projets biomasse. Cet objectif est formulé de la façon
suivante : « L’objectif de mobilisation annuelle de bois commercialisé a donc été chiffré à 1 600 000 m³
en fin de PRFB, composés de 200 000 m3 de bois d’œuvre (BO), 500 000 m3 de bois d’industrie (BI) et
900 000 m3 de bois énergie (BE)4 ». Pour rappel, la récolte est redescendue à 700 000 m3 en 2022, loin
des objectifs.

Le même constat est établi dans le PRFB Occitanie qui projette +16% des prélèvements pour le bois
d’œuvre et d’industrie d’ici à 2030 et +37% d’ici à 2050, avec comme conséquence, une augmentation
des prélèvements de bois pour l’énergie de +35% en 2050. S’y ajoutent les ressources issues d’un
meilleur entretien des haies et des peuplements agroforestiers. Le SRB complète cette projection par
un doublement des quantités de déchets de bois (palettes, rebut d’ameublement) valorisées en énergie
d’ici 2050. Les objectifs de mobilisation de la biomasse bois en Occitanie se présentent de la façon
suivante5 :

Figure 3 : Objectifs de mobilisation de la biomasse bois en Occitanie. Source : SRB Occitanie

4 source PRFB PACA 2019-2029
5 source « Quelles biomasses pour quelles bioénergies ? Quelle stratégie ? » SRB Occitanie, 2020
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En 2024, l’IGN a alerté sur les impacts des changements climatiques sur les ressources ligneuses au 
plan national. La production biologique annuelle des forêts a baissé de 5,8 m3/ha/an en moyenne sur 
la période 2005-2013 à 5,4 m3/ha/an sur la période 2014-2022. Parallèlement la mortalité a doublé pour 
atteindre un niveau de 1 m3/ha/an sur la période 2014-2022 alors que la récolte a progressé en France, 
soutenue par les dégâts liés aux changements climatiques (tempêtes, attaques parasitaires…). 

Toutefois l’augmentation continue des surfaces boisées (le taux de boisement actuel est de 32% du 
territoire national) et la capitalisation des peuplements du fait d’un prélèvement inférieur à 
l’accroissement biologique, aboutissent à une poursuite de la hausse des volumes sur pied. La 
disponibilité reste ainsi en augmentation, avec cependant un ralentissement par rapport aux projections 
antérieures. Le bilan des flux s’établit de la façon suivante (source IGN, Memento 2024) :

Tableau 10 : Flux de biomasse bois par région. Source : Memento 2024, IGN

L’analyse précédente montre que le ralentissement de la croissance de la disponibilité forestière ne 
remet pas en cause l’adéquation des hypothèses du plan d’approvisionnement de la centrale de 
Provence à la disponibilité projetée, compte tenu de la hausse continue des surfaces et de 
prélèvements qui restent inférieurs à l’accroissement biologique.

Pour autant, il est possible de mettre à jour les résultats de l’étude de disponibilité de l’INRAe, pour s’en 
assurer.

En reprenant ces calculs à partir desdeux variables principales, l’accroissement biologique annuel et la 
mortalité, la robustesse de la proposition du plan d’approvisionnement peut être évaluée.

Par souci de cohérence avec l’étude INRAe, le scénario de consommation reprend l’hypothèse 
majorante de 412 000 tonnes de bois forestier local (549 000 m3/an) à partir de 2026. Comme indiqué 
par ailleurs, le scénario retenu dans le complément d’étude d’impact porte sur 335 000 tonnes 
annuelles pour 5 000 heures de marche. L’ajustement sur 4 000 heures correspondant au récent 
contrat avec l’Etat, le situerait autour de 270 000 tonnes, soit bien en-deçà des 412 000 tonnes de 
l’hypothèse (très) majorante.
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Les données de l’étude INRAe sont les suivantes :

Unité Source
EAB* (consommation) 3,78 Mm3/an INSEE
EAB+ (augmentation de la consommation annuelle) +1,10% IRSTEA

Surface de production 4,44 Mha IGN
Volume sur pied (BFT) 303,64 Mm3 INRAe
Production biologique brute 9,64 Mm3/an INRAe
Mortalité 3,38 Mm3/an IGN
Production biologique nette 6,26 Mm3/an INRAe
Disponibilité (2018) 5,55 Mm3/an INRAe
Productivité brute 2,19 m3/ha/an INRAe
Mortalité 23 % IGN
Productivité nette 1,68 m3/ha/an Recalculée

Tableau 11 : Hypothèses clefs pour le calcul de la disponibilité en biomasse sur 2018 - 2035

*L’Enquête annuelle de Branche (EAB) est réalisée par l’INSEE pour recueillir les données de chaque 
secteur d’activité, en application des recommandations de l'Organisation des Nations Unies (ONU).

En reprenant ces hypothèses, avec un accroissement biologique réduit à 1,8929 m3/ha/an (donnée IGN 
ajustée en 2024 pour la région PACA qui a la plus faible productivité) et une majoration de la mortalité 
à 50% (donnée nationale majorante liée à la crise des scolytes dans les régions Grand-Est et 
Bourgogne Franche-Comté), on obtient les résultats suivants (en vert, les résultats révisés) :

Données
d'origine =

INRAe (p.30 &
32) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035

Disponibilité
totale BFT
(Mm3/an) 5,55 5,64 5,72 5,81 5,90 5,98 6,07 6,16 6,24 6,33 6,41 6,50 6,59 6,67 6,76 6,85 6,93 7,02
Disponibilité
résiduelle S1
("Tendanciel")
(Mm3/an) 1,77 1,86 1,94 2,03 2,12 2,2 2,29 2,38 2,46 2,55 2,63 2,72 2,81 2,89 2,98 3,07 3,15 3,24
Disponibilité
résiduelle S2
("P4B")
(Mm3/an) 1,56 1,65 1,73 1,77 1,80 1,82 1,86 1,89 1,91 2,00 2,08 2,17 2,26 2,34 2,43 2,52 2,60 2,69
Disponibilité
résiduelle S3
("Dynamique")
(Mm3/an) 1,56 1,61 1,65 1,64 1,63 1,61 1,60 1,59 1,57 1,61 1,64 1,69 1,73 1,76 1,81 1,85 1,88 1,92

Disponibilité
totale BFT
révisée
(Mm3/an) 5,55 ΡЯΣΜ ΡЯΣΠ ΡЯΣΦ ΡЯΤΠ ΡЯΤΦ ΡЯΥΟ ΡЯΥΥ ΡЯΦΟ ΡЯΦΤ ΣЯΜΞ ΣЯΜΤ ΣЯΝΝ ΣЯΝΣ ΣЯΞΝ ΣЯΞΣ ΣЯΟΜ ΣЯΟΡ
Disponibilité
résiduelle R1
("Tendanciel")
(Mm3/an) ΝЯΤΤ ΝЯΥΝΤ ΝЯΥΣΠ ΝЯΦΝΝ ΝЯΦΡΥ ΞЯΜΜΡ ΞЯΜΡΞ ΞЯΜΦΦ ΞЯΝΠΣ ΞЯΝΦΟ ΞЯΞΠ ΞЯΞΥΤ ΞЯΟΟΠ ΞЯΟΥΝ ΞЯΠΞΥ ΞЯΠΤΡ ΞЯΡΞΞ ΞЯΡΣΦ
Disponibilité
résiduelle R2
("P4B")
(Mm3/an) ΝЯΡΣ ΝЯΣΜΤ ΝЯΣΡΠ ΝЯΣΡΝ ΝЯΣΟΥ ΝЯΣΞΡ ΝЯΣΞΞ ΝЯΣΜΦ ΝЯΡΦΣ ΝЯΣΠΟ ΝЯΣΦ ΝЯΤΟΤ ΝЯΤΥΠ ΝЯΥΟΝ ΝЯΥΤΥ ΝЯΦΞΡ ΝЯΦΤΞ ΞЯΜΝΦ
Disponibilité
résiduelle R3
("Dynamique")
(Mm3/an) ΝЯΡΣ ΝЯΡΣΤ ΝЯΡΤΠ ΝЯΡΞΝ ΝЯΠΣΥ ΝЯΠΝΡ ΝЯΟΣΞ ΝЯΟΜΦ ΝЯΞΡΣ ΝЯΞΡΟ ΝЯΞΡ ΝЯΞΡΤ ΝЯΞΡΠ ΝЯΞΡΝ ΝЯΞΡΥ ΝЯΞΡΡ ΝЯΞΡΞ ΝЯΞΠΦ

Consommation
P4B "S3" 0,208 0,208 0,208 0,265 0,322 0,379 0,435 0,492 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549 0,549
Taux de
prélèvement
P4B "S3" 3,75% 3,69% 3,64% 4,56% 5,46% 6,34% 7,17% 7,99% 8,80% 8,67% 8,56% 8,45% 8,33% 8,23% 8,12% 8,01% 7,92% 7,82%
Taux de
prélèvement
P4B "R3" ΟЯΤΡӖ ΟЯΤΞӖ ΟЯΣΦӖ ΠЯΣΣӖ ΡЯΣΝӖ ΣЯΡΡӖ ΤЯΠΣӖ ΥЯΟΤӖ ΦЯΞΣӖ ΦЯΝΦӖ ΦЯΝΞӖ ΦЯΜΡӖ ΥЯΦΥӖ ΥЯΦΝӖ ΥЯΥΠӖ ΥЯΤΥӖ ΥЯΤΝӖ ΥЯΣΡӖ

Tableau 12 : Evolution de la disponibilité en biomasse sur la zone d'approvisionnement 2018 - 
2035. Résultats originaux et remaniés selon des hypothèses de productivité ralentis et une 

hausse de la mortalité.
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En conclusion, le ralentissement de la productivité (1,8929 m3/ha/an vs 2,19) et la hausse de la mortalité 
(50% vs 23%) ont un impact sur la disponibilité dans le temps. 

Pour autant le scénario majorant de 412 000 tonnes annuelles pour l’approvisionnement de la 
centrale de Provence à partir de 2026 résiste à la baisse de la disponibilité.

En effet, à l’échelle des 17 départements du bassin d’approvisionnement, la disponibilité résiduelle 
reste supérieure à 1,25 Mm3/an (point bas sur la période 2025-2035) laissant la place pour l’émergence 
de nouveaux projets.

3.3.2 Incidences Natura 2000

L’Ae recommande de compléter l’analyse des incidences sur les sites Natura 2000 en prenant 
en compte également les sites Natura 2000 potentiellement affectés en dehors de la zone 
d’approvisionnement local, en France et dans les autres pays concernés de l’Union européenne. 

Comme indiqué plus haut et précisé dans le complément d’étude d’impact soumis à l’enquête publique, 
la mesure E1 d’évitement des approvisionnements en zone NATURA 2000 a vocation à s’appliquer sur 
le territoire national et dans les pays de l’Union Européenne auprès desquels GazelEnergie se fournit, 
à savoir l’Espagne et l’Italie.

Compte-tenu du champ d’application de cette mesure d’évitement, il n’apparaît pas nécessaire ni 
opportun de compléter l’analyse des incidences Natura 2000 de l’étude d’impact pour englober les sites 
Natura 2000 à l’étranger.

3.3.3 Suivi du projet

L’Ae recommande de présenter le programme de suivi et l’organisation prévue pour le plan 
d’approvisionnement de la biomasse qui permette de s’assurer de l’efficacité des mesures.

Les outils de suivi chez GazelEnergie

GazelEnergie a renforcé son système d’information sur la traçabilité des approvisionnements, pour se 
mettre en conformité avec les exigences de la directive RED II (Directive (EU) 2018/2001) et du 
Règlement Déforestation de l’Union Européenne (Règlement (EU) 2023/1115).

En amont de chaque livraison, le fournisseur renseignera une fiche de chantier pour pouvoir 
géoréférencer les limites du projet. La fiche de chantier est un engagement de GazelEnergie, qui se 
retrouve dans la mesure d’accompagnement A1 (« Développer une fiche de chantier et un outil de 
traçabilité intégré au BRMT »).

La fiche de chantier comporte par ailleurs de nombreuses informations : périmètre Natura 2000, 
essence dominante, surface, nature de la coupe, type de foncier, existence d’un document de gestion 
durable, certification, quantité réceptionnée par GazelEnergie, date de début et de fin des livraisons.

GazelEnergie est ainsi dotée des outils de suivi pour établir le bilan des approvisionnements à partir de 
chaque réception à la centrale de Provence (camion et train), la réception étant liée à la fiche-chantier.

La mesure d’accompagnement A4 (« Auditer les chantiers et les fournisseurs au regard des 
engagements de bonnes pratiques. Faire évaluer chaque fournisseur par un tiers, sur la base d’une 
grille de notation ») permettra une vérification de l’ensemble du portefeuille à partir d’un échantillonnage 
des chantiers.

Le partage des informations

La mesure d’accompagnement A2 (« Etablir une synthèse annuelle des approvisionnements ») est un 
engagement de GazelEnergie pour partager le bilan des approvisionnements à trois niveaux.

1. La Cellule Régionale Biomasse

. Chaque année depuis la mise en service industriel, un rapport est rédigé reprenant la synthèse des 
activités de l’année. Une version publique du rapport est communiquée sur le site de l’Observatoire 
Régional de l’Energie, du Climat et de l’Air (ORECA).
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2. Le Comité technique de suivi

La mesure d’accompagnement A3 (« Organiser un comité de suivi et une réunion annuelle de bilan ») 
prévoit l’installation d’un comité de suivi réunissant des parties prenantes de la filière Forêt-Bois et des 
organisations travaillant sur le suivi des écosystèmes et des enjeux des forêts méditerranéennes.

L’INRAe (notamment le programme de recherche sur les solutions fondées sur la nature, PEPR SOLU-
BIOD), l’association Forêt Méditerranéenne, le groupe Forêt des parcs naturels régionaux, sont fléchés 
pour participer au Comité de suivi en tant que structures « expertes ». Les professionnels de la filière 
seraient l’ONF, un/des représentant(s) des fournisseurs et des propriétaires forestiers. Enfin les 
membres de la Cellule Régionale Biomasse représenteraient les services de l’Etat. Les échanges 
auraient une orientation technico-professionnelle pour permettre d’orienter d’éventuels ajustements et 
d’alerter sur de nouveaux enjeux.

Le Comité de suivi serait animé par GazelEnergie qui présenterait lors d’une réunion annuelle à la 
centrale de Provence, le bilan des approvisionnements sous un angle quantitatif et qualitatif au travers 
de l’évaluation des résultats des différentes mesures. 

Ces échanges seraient une proposition innovante de GazelEnergie puisqu’aucun acheteur de bois ne 
pratique ce type de partage avec les acteurs techniques de son bassin d’approvisionnement.

Cette mesure est une proposition de GazelEnergie qui doit être confirmée à l’issue de la procédure de 
régularisation.

3. Le Comité de Suivi de Site

Le Comité de Suivi de Site (CSS) est une instance participative qui se réunit chaque année sur 
convocation de la sous-préfecture d’Aix-en-Provence. Sa composition est arrêtée par le préfet et 
regroupe des collectivités territoriales, associations, services de l’Etat et différents représentants de 
GazelEnergie.  L’ordre du jour porte sur le bilan du fonctionnement de la centrale de Provence. Il permet 
notamment d’échanger avec les associations autour des questions environnementales.

L’Ae recommande de prévoir un suivi annuel des émissions de GES intégrant l’ensemble des 
postes d’émission, y compris la préparation et le transport du combustible.

L’estimation des émissions liées à l’extraction, au traitement et au transport des combustibles est 
possible, sur la base de l’étude de Carbone 4 figurant en annexe J du complément à l’étude d’impact 
(Conversion de la tranche 4 de la centrale de Provence à la biomasse – empreinte carbone, en 
particulier la figure 13 qui donne les intensités carbone respectives des combustibles biomasse selon 
leur provenance) et à partir du suivi des origines de bois, qui est effectué par la centrale chaque année.

En effet, hors part fossile, c’est le transport qui est le principal contributeur aux émissions de GES 
autres que celles générées par la combustion de la biomasse.

Autrement dit, les principaux moteurs de réduction des émissions de GES de GazelEnergie sont, en 
premier lieu, la réduction de la part fossile et, en second lieu, la maximisation de la part locale. D’autres 
variables n’ont pas pu être étudiées du fait des contraintes appliquées au portefeuille 
d’approvisionnement. C’est en particulier le cas du transport ferroviaire. Cette modalité est peu 
compatible avec la contrainte géographique des 17 départements de proximité constituant le bassin 
d’approvisionnement de référence. Le développement d’une modalité rail, bas-carbone, nécessiterait 
d’organiser une logistique à partir de distances plus longues, par exemple en lien avec la mobilisation 
de bois malades dans la région Bourgogne Franche-Comté. La centrale de Provence est « embranchée 
rail » et GazelEnergie a expérimenté des réceptions de trains de bois brûlés depuis la Gironde.

Il est à noter qu’en application de la directive européenne 2022/2464 du 14 décembre 2022 « CSRD » 
concernant la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises, les données 
relatives aux émissions des différentes catégories du bilan de scope 3, dont relèvent les émissions 
liées à la préparation et transport du combustible, seront transmises de façon consolidée pour 
l’ensemble du groupe GazelEnergie à son actionnaire, le groupe EPH, afin qu’il calcule le bilan des 
émissions. 

Le résultat du bilan sera publié dans le rapport de durabilité du groupe EPH chaque année.
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3.3.4 Résumé non technique

L’Ae recommande de réaliser un résumé non technique unique de l’étude d’impact actualisée. 
Ce résumé non technique devra prendre en compte les conséquences des recommandations 
du présent avis.

Le résumé non technique de l’étude d’impact a été mis à jour, afin d’intégrer les éléments de l’étude 
d’impact initial, en tenant compte de l’avis de l’Autorité environnementale.

4 Réponses relatives au contenu de l’étude 
des dangers

L’Ae recommande que l’exploitant, qui est aussi le propriétaire des terrains du site, veille à 
maintenir l’ensemble des zones d’effet des différents scénarios de risques dans son emprise 
foncière. 

GazelEnergie n’a pas prévu de céder du foncier qui pourrait se trouver dans une zone des rayons de 
dangers liés aux activités de la tranche 4 mais a au contraire pour objectif de conserver la maîtrise de 
ce foncier.

Par ailleurs, depuis l’arrêt de la tranche 5, elle travaille à rapatrier les équipements antérieurement 
utilisés pour le fonctionnement de la tranche 5 (le cas échant mutualisés avec P4B), utiles à la tranche 
4 au plus près des installations de cette dernière, ce qui contribuera à réduire certains rayons de 
dangers.
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Annexe A. Synthèse des évolutions de 
l’étude d’impact de 2012 suite à la 
fermeture de la tranche P5
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Annexe B. Etude de dispersion
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Annexe C. Bilan acoustique 2023
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